






AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

ANNULE ET REMPLACE LE PRÉCÉDENT AVIS RENDU LE 13/01/2021

DÉSIGNATION DU BIEN :  DROITS DU PRENEUR DANS LE CADRE D’UNE RUPTURE ANTICIPÉE DU BAIL

EMPHYTÉOTIQUE

ADRESSE DU BIEN :  4  PLACE DE LA FONTAINE SAINTE CATHERINE – 78100 SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE

VALEUR VÉNALE :  LE PRIX NÉGOCIÉ DE 1 €  CONCERNANT LES DROITS DU PRENEUR N’APPELLE PAS

D’OBSERVATION.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

1 – SERVICE CONSULTANT :

SERVICE CONSULTANT : COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

AFFAIRE SUIVIE PAR : M. PHILIPPE COTTIER – PHILIPPE.COTTIER@SAINTGERMAINENLAYE  .  FR  

2 –  Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Dossier complet

 : 08/01/2021
 : 08/01/2021
 : Sans visite
 : 08/01/2021

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

La commune de Saint-Germain-en-Laye souhaite développer un projet de promenade verte
permettant la liaison piétonne entre le secteur de la sous-Préfecture et le musée Maurice
Denis. Les droits du bailleur concernant les parcelles AL 1 et AL 222 ont été acquis par la
commune de Saint-Germain-en-Laye auprès du Département du 78, le 18 décembre 2020. 
La Ville souhaite maintenant procéder à une résiliation anticipée du bail emphytéotique de
façon à pouvoir démolir le bâtiment.
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La commune de Saint-Germain-en-Laye et la SA d’HLM LOGIREP ont convenu d’un prix d’un
euro.

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales :Les parcelles  AL 1 (d'une contenance de 627 m²) et AL 222 (d'une
contenance de 699 m²) d’une contenance totale de 1 326 m².

Descriptif du bien : Immeuble construit en 1800 (source cadastre) de 490 m² SHAB d’après
données LOGIREP, érigé en R+2+C (sur une partie des ailes du bâtiment), bâtiment en U
avec une cour intérieure composé de 12 appartements :
6 studios et 6 F2 dans un état très dégradé suite à l'évacuation des locataires (dernier loyers
perçus en 2015), bâtiment squatté pendant 3 ans. Elle est située en bordure la RN 13.
La ville souhaite obtenir à terme la pleine propriété du bien immobilier afin d’être démoli
pour permettre la réalisation d'un projet d'aménagement de l'espace public.

5 – SITUATION JURIDIQUE  

– Noms des propriétaires : Commune de Saint-Germain-en-Laye
– Situation d'occupation : LOGIREP (Preneur dans le cadre d’un bail emphytéotique)

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

Zone  UDa du  PLU  en  vigueur :  le  secteur  UDa,  situé  en  périphérie  du  centre  ancien,
comporte des bâtiments d’habitation dans un environnement aéré et verdoyant qu’il y a
lieu de préserver.

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Il  convient de calculer la valeur des droits du preneur à la date de la résiliation
anticipée  du  bail  emphytéotique  par  la  commune  de  Saint-Germain-en-Laye  à
travers la méthode financière.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ 

Un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

La  présente  évaluation  est  donnée  à  l’aune  des  informations  communiquées  par  le
consultant.

La valeur des droits du preneur correspond à la valeur actualisée de la valeur en fin de bail
du bien (terrain intégré) estimée à 766 000 €.

Cependant, les charges de rénovation restant à la charge du preneur étant d'un montant
supérieur aux droits du preneur, le service valide la cession au montant symbolique de 1 €.

Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité,
ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,
Évaluateur au Pôle d’évaluation Domaniale des Yvelines

Serge FLAUD
Inspecteur des Finances Publiques



Localisation des parcelles AL 1 ET AL 222 du bail emphytéotique 
Place de la Fontaine Saint-Catherine 

PC délivrés – en chantier

PC refusé

Faisabilités ou emprises mutables


